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Information	sur	la	pratique	du	sport	
par	rapport	à	l’assurance	accident	LAA	

	
	
Suite	à	 l’information	 faites	par	 la	SUVA	concernant	 la	pratique	des	sports	 intitulée	«	entreprise	
téméraire	 absolue	 et	 entreprise	 téméraire	 relative	»,	 nous	 avons	 pris	 contact	 avec	 l’assurance	
Générali	afin	d’avoir	plus	de	renseignements	à	ce	sujet.	
	
Etant	donné	que	 le	 karaté	 fait	partie	 l’entreprise	 téméraire	absolue,	 il	 est	 important	que	vous	
preniez	connaissance	de	ce	qui	suit.	Cela	concerne	aussi	d’autres	sports	même	ceux	qui	se	font	
en	vacances.	
	

«	En	cas	d’accidents	non	professionnels	dus	à	une	entreprise	téméraire	absolue	et	

relative,		les	prestations	en	espèces	de	la	Suva	ou	LAA	sont	réduites	de	moitié,	voire	

refusées	dans	les	cas	particulièrement	graves.	»		

Pour	palier	à	ce	manque,	il	existe	une	assurance	accident	privée,	en	complémentaire.	

Ci-dessous,	nous	vous	soumettons	une	proposition	concernant	l’Assurance	Générali	qui	est	
valable	pour	toute	la	Suisse	et	le	monde	entier.	Il	est	bien	entendu	que	vous	êtes	seul	juge	
du	choix	de	l’assurance	et	à	sa	souscription.	

Ses	primes	sont	calculées	pour	une	Protection	complète	en	Frais	de	guérison,	sans	franchise,		
avec	contrat	sur	5	ans.	
	

Pour	les	enfants	de			0		à	18	ans		 CHF	152.00	/	an	
Pour	les	adultes	de		19	à	64	ans	 	
	-	Hommes		 CHF		300.00/	an	
	-	Femmes		 CHF		258.00/	an	

Pour	les	séniors	dès	65	ans		 montant	à	demander		

Des	rabais	sont	proposés	pour	les	familles	et	pour	le	paiement	anticipé.		
Possibilité	de	contrat	sur	une	année	avec	majoration	sur	la	prime	initiale		
Possibilité	de	versement	mensuel,	trimestriel	ou	semestriel	avec	majoration	sur	la	prime	initiale.	
Vous	pouvez	inclure,	en	plus,	sur	votre	contrat,	 le	capital	décès	et	capital	 invalidité,	 l’allocation	
journalière	d’hospitalisation	et	l’indemnité	journalière.	Les	prix	sont	à	demander.	
	
Il	 est	 bien	 entendu	 que	 les	 chiffres	 mentionnés	 sont	 à	 titre	 indicatif	 pour	 2019,	 Les	 primes	
peuvent	être	modifié	par	l’assurance	pour	les	autres	années.	
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Pour	de	plus	amples	renseignements,	vous	pouvez	contacter	:	
	
Assurance	Générali		
M.	Pierre	Kikudji	
Place	de	la	Riponne	3	
1005	Lausanne	
	
Tél	Direct	:						058	471	58	65	
Tél	Général	:		058	471	34	84	
Mail	:	pierre.kikudji@generali.com	
	
Dites	que	vous	téléphonez	de	la	part	de	Frédéric	Deillon	pour	l’école	de	karaté	EKSK	à	Bussigny.	
	
	

Osu	!	

	

	

	

	

	
	

	
	

	


